
          JUIN 2017 

 

Des nouvelles du Conseil des Jeunes Citoyens... 
 

Félicitations des élus et des agents référents pour leur engagement des jeunes citoyens. 

 

Les visites du village (effectuées début mars) et la boîte à idées (à l’école) ont permis de recueillir 

un grand nombre de propositions. 

 

Lors de la séance du mois d’avril, nous les avons classées en 5 thématiques :  Citoyenneté, 

aménagement ; activités ; Cour et école ; cantine. 

 

Lors des séances du 3 mai et 31 mai, chaque thématique a été travaillée par un groupe. Chaque 

groupe a classé les propositions selon un critère d’utilité pour le collectif. 

(1 =le plus utile, 2 = moyennement utile ; 3 = pas vraiment utile) 

 

Pour chaque thématique, une ou deux propositions ont donc été considérées utiles pour améliorer un 

aspect de la vie quotidienne des citoyens. 

 

Voici les propositions : 

- améliorer la circulation dans le village, (problématique du carrefour) 

- aménager les bords de la rivière 

- mettre une pelouse synthétique sur le terrain de foot 

- consulter les enfants pour les activités de l’ ALP 

- mettre une pelouse synthétique dans la cour de l’école élémentaire (comme la Maternelle) 

- mettre des tables plus grandes à la cantine. 

 

Il s’agit maintenant de trouver et mettre en place des moyens de consultation afin de pouvoir choisir  

le projet dont pourrait s’investir ce CJC. 

 

Parmi les idées de consultation : 
Qui ? 

 l’école, les collégiens, les habitants, les enseignants, les élus et les agents, les commerçants. 

 

Comment ? 

Réunion publique 

rencontre avec le Maire 

réunion dans l’école, 

CONSEIL DES JEUNES CITOYENS D’ANIANE 



discuter avec les collégiens d’Aniane (bus) 

 

Communiquer comment ? Courrier, flyers, affiche, journal 

 

Décisions 

 

Après discussion et propositions, le CJC a décidé de se retrouver le mardi 20 juin à 18h15, d’inviter 

les habitants à venir échanger et donner son avis, son point de vue, sur les 6 propositions retenues 

par le CJC, en salle du CCAS. 

D’ici le 20 juin, ils doivent recueillir (avec l’aide de leur enseignant), les avis de leur camarades de 

classe, et organiser (avec l’aide de l’animatrice référente) une réunion de concertation dans l’école 

pour tous les autres élèves intéressés. 

 

 

Pour le CJC, Céline Serva. 

 

 

 


